
L'employeur doit-il prévenir les risques psychiques au travail ?

Réponse courte

La prévention des risques psychiques est une obligation légale pour tout employeur au Luxembourg, sans

distinction de taille d'entreprise ou de secteur. L'article L.312-1 du Code du travail impose d'assurer la sécurité et la

santé des salariés dans tous les aspects du travail, incluant explicitement la santé mentale. L'article L.312-2 (3)

précise que l'employeur doit protéger la santé physique et psychique des travailleurs.

Cette obligation s'applique dès l'embauche et pendant toute la relation de travail. L'employeur doit évaluer les risques

psychiques selon l'article L.312-5, intégrer cette évaluation dans son analyse globale des risques professionnels,

consulter la délégation du personnel et le service de santé au travail, puis mettre en œuvre des mesures

concrètes de prévention. Le non-respect expose l'employeur à des sanctions pénales (emprisonnement de 8 jours à

6 mois et/ou amende de 251 à 25.000 euros selon l'article L.314-4) ainsi qu'à la reconnaissance de la faute

inexcusable en cas d'accident ou de maladie professionnelle liée à un risque psychique négligé.

Définition

Les risques psychiques au travail regroupent l'ensemble des facteurs professionnels susceptibles de porter

atteinte à la santé mentale des salariés. Ils incluent le stress professionnel, le harcèlement moral, la surcharge de

travail, le manque d'autonomie, l'insécurité de l'emploi, les conflits interpersonnels et l'épuisement professionnel.

Ces risques peuvent entraîner des troubles tels que l'anxiété, la dépression ou le burn-out.

Questions fréquentes

Comment l'employeur doit-il procéder pour évaluer les risques psychiques au travail ?

L'article L.312-5 impose à l'employeur de disposer d'une évaluation des risques incluant les risques psychiques. Il doit analyser les
situations de travail susceptibles de générer du stress, identifier les facteurs de risques (charge de travail, organisation, relations
professionnelles), déterminer les mesures de protection et formaliser cette évaluation par écrit.

L'employeur a-t-il l'obligation légale de prévenir les risques psychiques au travail au Luxembourg ?

Oui, la prévention des risques psychiques est une obligation légale pour tout employeur au Luxembourg, sans distinction de taille
d'entreprise ou de secteur. L'article L.312-1 du Code du travail impose d'assurer la sécurité et la santé des salariés dans tous les aspects
du travail, incluant explicitement la santé mentale et psychique.

Quelles entreprises sont concernées par l'obligation de prévention des risques psychiques ?

Cette obligation s'applique à toutes les entreprises, quel que soit leur effectif ou leur secteur d'activité. Elle concerne l'ensemble des
salariés dès leur embauche et constitue une obligation de résultat engageant la responsabilité de l'employeur en cas de manquement.

Quelles sont les sanctions en cas de non-respect de l'obligation de prévention des risques psychiques ?

Le non-respect expose l'employeur à des sanctions pénales selon l'article L.314-4 : emprisonnement de 8 jours à 6 mois et/ou amende
de 251 à 25.000 euros. L'employeur risque également la reconnaissance de la faute inexcusable en cas d'accident ou de maladie
professionnelle liée à un risque psychique négligé.
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Conditions d’exercice

L'obligation de prévention des risques psychiques découle de l'article L.312-1 du Code du travail qui impose à

l'employeur d'assurer la sécurité et la santé des salariés dans tous les aspects liés au travail. L'article L.312-2 (3)

précise explicitement que l'employeur doit protéger la santé physique et psychique des travailleurs.

Cette obligation s'applique à toutes les entreprises, quel que soit leur effectif ou leur secteur d'activité. Elle

concerne l'ensemble des salariés dès leur embauche. Il s'agit d'une obligation de résultat engageant la

responsabilité de l'employeur en cas de manquement, conformément à la jurisprudence luxembourgeoise.

Modalités pratiques

L'article L.312-5 impose à l'employeur de disposer d'une évaluation des risques pour la sécurité et la santé au

travail, incluant les risques psychiques. L'employeur doit :

Analyser les situations de travail susceptibles de générer du stress ou des troubles psychiques

Identifier les facteurs de risques : charge de travail, organisation, relations professionnelles, autonomie,

reconnaissance

Déterminer les mesures de protection à prendre

Formaliser cette évaluation par écrit dans un document accessible

Les mesures de prévention peuvent inclure :

L'adaptation de l'organisation du travail et des méthodes de management

La formation des managers à la détection des signaux de détresse psychique

La mise en place de procédures de signalement sécurisées

L'accès à un soutien psychologique pour les salariés

L'information et la sensibilisation sur les risques psychiques

L'employeur doit consulter la délégation du personnel et le service de santé au travail lors de l'évaluation des risques

et de la mise en œuvre des mesures de prévention, conformément aux articles L.312-7 et L.414-1 du Code du travail.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de mettre en place une politique de prévention structurée intégrant la consultation régulière de

la délégation du personnel et du service de santé au travail. L'analyse des causes d'absentéisme, la réalisation

d'enquêtes de climat social et l'organisation d'entretiens individuels permettent d'identifier précocement les situations

à risque.
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Il convient de documenter l'ensemble des actions menées afin de pouvoir démontrer, en cas de contentieux, le

respect de l'obligation de prévention. La sensibilisation des équipes dirigeantes et l'implication du management

intermédiaire sont des leviers essentiels pour l'efficacité des dispositifs de prévention.

L'employeur doit garantir la traçabilité des actions de prévention et assurer un encadrement humain des dispositifs

mis en place. Une attention particulière doit être portée à la prévention du harcèlement moral, défini par l'article

L.245-2 du Code du travail et reconnu comme un risque psychosocial majeur depuis la loi du 29 mars 2023.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.312-1 du Code du

travail

Obligation générale de sécurité et de santé de l'employeur, incluant la santé

mentale

Article L.312-2 du Code du

travail

Principes généraux de prévention ; paragraphe (3) : obligation de protéger la santé

physique et psychique des salariés

Article L.312-5 du Code du

travail

Obligation de disposer d'une évaluation des risques professionnels, incluant les

risques psychiques, et de déterminer les mesures de protection

Article L.312-7 du Code du

travail
Consultation et participation des salariés sur les questions de santé et sécurité

Article L.314-4 du Code du

travail

Sanctions pénales en cas de non-respect (emprisonnement de 8 jours à 6 mois

et/ou amende de 251 à 25.000 euros)

Article L.414-1 du Code du

travail

Mission générale de la délégation du personnel en matière de conditions de travail

et sécurité

Articles L.245-2 à L.245-4 du

Code du travail

Définition du harcèlement moral, reconnu comme risque psychosocial (loi du 29

mars 2023)

Jurisprudence

luxembourgeoise
Obligation de résultat en matière de sécurité et de santé, y compris psychique

L'absence de mesures concrètes de prévention des risques psychiques expose l'employeur à un risque juridique accru, notamment en

cas de déclaration de maladie professionnelle ou de contentieux pour harcèlement moral. Depuis la loi du 29 mars 2023, les

obligations de prévention du harcèlement moral ont été renforcées, considérant explicitement ce dernier comme un risque

psychosocial. Il est essentiel de documenter toutes les démarches et de garantir l'encadrement humain des dispositifs de prévention.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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